
Consulter en ligne le résultat de votre examen du permis de conduire
 Accéder au Service en ligne 
Pour connaître le résultat de votre examen du permis de conduire, connectez-vous à la plateforme RdvPermis.
Votre résultat est disponible dès le lendemain du passage de l’examen.
En cas de résultat favorable, télécharger votre certificat d’examen du permis de conduire (CEPC).
Votre CEPC, accompagné d’une pièce d’identité, sert de permis de conduire pendant 4 mois à partir du jour de
l’examen.
En cas de contrôle des forces de l’ordre, présentez le CEPC en version papier ou numérique (à partir de votre
smartphone ou d’une tablette).
Le CEPC ne permet pas de conduire à l’étranger.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
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Tél. : 04 67 07 73 00
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